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GASSIN

Arrêté temporaire n°2025—AT—lll

Portant réglementation de la circulation

Voie communale continuité RD 98A devant Auchan et Azur Park

Réparation d’enrobé

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités tenitoriales et notamment les atticles L. 22l3—l à L. 22 l3-ô,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-Zl-l,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1ptron,
VU la demande en date du 17/09/2025 émise par SGBTP demeurant CHEMIN DES BAUQUIERES 83590

GONFARON représentée par Monsieur YVES ORENGO aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la

circulation.

CONSIDÉRANT que des travaux de réparation d’enrobé rendent nécessaire d’arrêter la réglementation appropriée de la

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 29/09/2025 au 10/10/2025, voie communale continuité RD98A

devant Auchan et Azur Park,

ARRETE

Article l

Entre le 29/09/2025 et le 10/10/2025 pour une durée effective d'une nuit uniquement. la circulation est alternée par feux

et K10 entre 201100 et 06h00 Voie communale continuité RD 98A devant Auchan et Azur Park.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SGBTP.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 18 septembre 2025

Madame le Maire

ne-Marie \Vaniart

DIFFUS/ON:

. SGBTP
O Madame /e Maire

o Monsieur /e Ü(mzi1tuHdtilit de gel1clul‘lneriæ

o La Police 1l/Linic’fpcz/Æ

o Monsieur /e Commandant des sapeurs pmnpiers

(’on/brmémenr aux dispositious du Cru/e c/ejuslice acr’minLs/ralive, le préseul arrété potu‘r'a/èlir6 l’objet d‘uu recours Cruzlem‘ieur

devtzut le tribunal (Ici/11inis/mzzf'cn/nµéleiu ou surinteruel, à lhciresse wwwJeierecours.fg dans un déiui de deux mois à compter de si'l

date de riotifiuutiou ou de pub/icoiiou.

(’oujŸu’nze’nzeiii‘ aux tiiSpoSitio/iÿ cie /u /oi u®2/)l8-493 du 20 juin 2018 l'e/ufite à lu protection des données personnelles, le

be’ne]ieiaire est iii/briné qu
'il

dispose zi
'un

droit ci
'tzccés,

de recti/icution, d‘ejjèzeetnenl ou de tientuntie de iiniitutioit de truite/nent des
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données qu
’z'l
peuf exercer, pour les z'nf0rmafions le concernam, auprés de la ceZlectz‘vz'lé signafaire du préserz! daeumeul.

PubZz'é par voz'e élecîmm’que sur Ze si£e inferue! de la mairie le .' 1 9 SEP. 2025
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